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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE RUSSIAN FEDERATION CONCERN-
ING DUTCH ASSISTANCE IN DESTROYING SUPPLIES OF CHEMI-
CAL WEAPONS IN THE RUSSIAN FEDERATION 

The Government of the Kingdom of the Netherlands and the Government of the 
Russian Federation, hereinafter called the Parties, 

Supporting the aims and principles of the Convention on the Prohibition of the De-
velopment, Production, Stockpiling and Use of Chemical Weapons and on Their De-
struction, done at Paris on 13 January 1993, 

Striving for further development and strengthening of cooperation in the destruction 
of chemical weapons in accordance with the letter of intent signed by the Prime Minister 
of the Kingdom of the Netherlands and the Chairman of the Government of the Russian 
Federation in Moscow on 16 December 1996, 

Wishing to support the implementation of the special federal programme "Destruc-
tion of chemical weapons stockpiles in the Russian Federation" with a view to the timely, 
safe and environmentally sound destruction of chemical weapons, 

Noting that the local authorities and population of the region in which the facility for 
the destruction of chemical weapons is to be built are informed about the Programme, 

Noting that other countries have expressed their interest in providing aid to the Rus-
sian Federation in the implementation of the above Programme, namely the construction 
and use of a facility for the destruction of chemical weapons near the town of Kambarka, 
Udmurt Republic, 

Acknowledging that the destruction of chemical weapons constitutes a massive chal-
lenge which will require substantial financial expenditure and technological know-how, 

Have agreed upon the following:  

Article I 

1. The Dutch Party shall provide assistance to the Russian Party for specific projects, 
free of charge, in the form of provision of equipment and other resources for the purpose 
of the timely, safe and environmentally sound destruction of chemical weapons stored 
near the town of Kambarka, Udmurt Republic, bearing in mind the aims of the Conven-
tion on the Prohibition of the Development, Production, Stockpiling and Use of Chemi-
cal Weapons and on Their Destruction. 

2. The assistance provided by the Dutch Party envisages four separate projects. Ex-
penditure on the first project, which shall be covered by the Netherlands, is envisaged in 
the amount of a sum not exceeding 10 million guilders. The allocation of resources for 
the implementation of any further projects shall be determined in accordance with a sub-
sequent decision in that regard by the Dutch Party. The total extent of the material and 
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technical assistance that may be provided by the Netherlands in the framework of this 
Convention is envisaged in the amount of a sum not exceeding 25 million guilders. 

Article II 

1. The aim of the cooperation of the Parties is the construction of a chemical weap-
ons destruction facility near the town of Kambarka, Udmurt Republic. 

The assistance of the Netherlands shall consist of the development and installation of 
technical equipment and technologies relating to the establishment and use of the facility. 

2. Apart from the provisions of article I, the assistance of the Netherlands shall con-
sist of the implementation of projects in the following areas: 

(a) Development and installation of a soil decontamination facility; 
(b) Installation of environmental analysis and/or monitoring equipment intended for 

use at the chemical weapons destruction facility; 
(c) Construction of a facility for transferring lewisite from bulk containers to trans-

port containers for transportation to the chemical weapons destruction facility; 
(d) A project the area of implementation of which shall be determined by mutual 

agreement. 

Article III 

1. The authorized bodies appointed for the implementation of this Convention are: 
For the Dutch Party - the Ministry of Defence of the Kingdom of the Netherlands; 
For the Russian Party - the Ministry of Defence of the Russian Federation. 
2. The authorized bodies shall conclude an executive agreement on each project. 

Further details of cooperation shall be determined jointly by the authorized bodies. 
3. The authorized body of the Dutch Party shall consult the authorized body of the 

Russian Party on the content of the specification, which shall be subject to approval, for 
an open competition to carry out works under this Convention. 

Subcontracts for project implementation may be concluded with Russian firms. The 
Dutch Party shall seek to engage Russian firms to carry out projects. 

Article IV 

The Russian Party shall, in accordance with national legislation, promptly issue, free 
of charge, the necessary visas to official representatives of the Dutch Party responsible 
for the implementation of this Convention and guarantee them access to the sites of im-
plementation of projects under this Convention. 

Article V 

The Parties shall ensure that the assistance provided under this Convention or future 
executive agreements is used only for the purposes envisaged therein. 
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Article VI 

1. The authorized bodies of the Parties shall provide each other with the technical 
and other information that both Parties consider necessary for the proper implementation 
of each specific project. 

2. The Parties shall safeguard the confidentiality of information acquired as a result 
of cooperation and shall, maintaining the agreed level of confidentiality, not permit such 
information to be divulged to a third party without the written consent of the other Party. 

3. Any information provided under this Convention shall be used only for the pur-
poses indicated therein. 

Article VII 

1. The Russian Party shall exempt from payment of customs duties and other dues 
and taxes equipment and other materials provided by the Dutch Party in connection with 
the implementation of any project under this Convention. 

2. Title and responsibility for all the equipment and materials supplied by the Dutch 
Party shall be transferred to the Russian Federation on completion of the project, unless 
the Parties agree otherwise. 

Article VIII 

1. The Dutch Party and its official representatives participating in the provision of 
technical assistance under this Convention shall not incur any civil liability for the death 
of a third party or injury or damage to property of a third party caused by any act or 
omission relating to duties in the territory of the Russian Federation, except for causing 
harm as a result of: 

(a) Willful misconduct or gross negligence; 
(b) A road accident caused by a vehicle belonging to or operated by an official rep-

resentative of the Dutch Party where the damage is not recoverable from civil liability in-
surance. 

2. The Russian Party shall not bring any actions against the Dutch Party or its offi-
cial representatives participating in the provision of technical cooperation under this 
Convention and commits itself to settle claims which may be brought by third parties in 
cases mentioned in paragraph 1 of this article. 

3. This article shall not extend to contractual obligations. 

Article IX 

This Convention shall not affect the rights and obligations of the Parties under other 
international agreements concluded by them. 

Article X 

This Convention may be reviewed by agreement between the Parties.  
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Article XI 

1. The period of operation of this Convention shall be of indefinite duration. Either 
Party may denounce the Convention by means of a written notification to the other Party 
five years after its entry into force. In this event, the Convention shall be terminated 
within six months of the date of notification. 

2. The termination of this Convention shall not affect any obligations relating to any 
project the implementation of which began during the period of operation of this Con-
vention. 

Article XII 

This Convention shall apply on a provisional basis from the first day of the second 
month following the date of its signature and shall enter into force on the first day of the 
second month from the date of the last written notification of compliance by the Parties 
with the national procedures required for its entry into force. 

DONE in duplicate at The Hague on 22 December 1998 in the Dutch and Russian 
languages, both texts being equally authoritative. 

For the Government of the Kingdom of the Netherlands: 
J. J. VAN AARTSEN 

For the Government of the Russian Federation: 
ALEXANDER G. KHODAKOV 



Volume 2330, I-41746 

 63

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-
BAS ET LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIVE À L'ASSISTANCE 
NÉERLANDAISE AUX FINS DE LA DESTRUCTION D'ARMES 
CHIMIQUES DANS LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie, ci-après dénommés les « Parties », 

Appuyant les buts et les principes de la Convention sur l'interdiction de la mise au 
point de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur 
destruction, faite à Paris le 13 janvier 1993, 

S'efforçant d'étendre et de renforcer plus avant la coopération en matière de 
destruction des armes chimiques conformément à la lettre d'intention signée par le 
Premier Ministre du Royaume des Pays-Bas et le Président du Gouvernement de la 
Fédération de Russie à Moscou le 16 décembre 1996, 

Souhaitant appuyer la mise en œuvre du Programme fédéral spécial « Destruction 
des stocks d'armes chimiques dans la Fédération de Russie » en vue de la destruction 
dans les meilleurs délais, sans risque et écologiquement non polluante des armes 
chimiques, 

Notant que les autorités locales et la population de la région dans laquelle 
l'installation de destruction des armes chimiques doit être construite, sont informées du 
Programme, 

Notant que d'autres pays ont envisagé de fournir une aide à la Fédération de Russie 
aux fins de la mise en œuvre du Programme ci-dessus mentionné, à savoir la construction 
et la mise en opération d'une installation de destruction des armes chimiques aux 
alentours de la ville de Kambarka (République d'Oudmourtie), 

Reconnaissant que la destruction d'armes chimiques présente des difficultés 
énormes, qui entraîneront des mises de fond considérables et nécessiteront des 
compétences techniques poussées, 

Sont convenues de ce qui suit :  

Article premier 

1. La Partie néerlandaise fournit une assistance gratuite portant sur des projets 
précis, sous forme de matériel et d'autres ressources aux fins de la destruction en temps 
utile, sans risque et écologiquement non polluante, des armes chimiques stockées aux 
alentours de la ville de Kambarka, en République d'Oudmourtie, compte tenu des 
objectifs de la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du 
stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction. 

2. L'assistance dispensée par la Partie néerlandaise prévoit quatre projets distincts. Il 
est envisagé que les dépenses afférentes au premier projet, que les Pays-Bas couvriront, 
représentent un montant total maximum de 10 millions de florins. L'allocation de 
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ressources destinées à la mise en œuvre de tous autres projets sera déterminée en fonction 
de la décision prise ultérieurement par la Partie néerlandaise. Il est prévu que le montant 
total de l'assistance matérielle et technique qui pourra être dispensée par la Partie 
néerlandaise dans le cadre de la présente Convention ne dépasse pas 25 millions de 
florins. 

Article II 

1. L'objet de la coopération des Parties est de construire une installation de 
destruction d'armes chimiques aux alentours de la ville de Kambarka, en République 
d'Oudmourtie. 

Les Pays-Bas dispensent une assistance en mettant au point et en installant du 
matériel technique et des technologies en rapport avec la mise en place et l'utilisation de 
l'installation. 

2. En dehors des dispositions de l'article premier ci-dessus, les Pays-Bas fournissent 
une assistance en exécutant des projets dans les domaines suivants : 

a) La mise au point et l'installation d'une usine de décontamination des sols ; 
b) La mise en place de matériels d'analyse écologique et de surveillance de 

l'environnement, qui seront utilisés dans l'installation de destruction des armes 
chimiques ; 

c) La construction d'une installation servant au transport de lewisite des conteneurs 
de vrac dans des conteneurs de transport jusqu'au site de destruction des armes 
chimiques ; 

d) Un projet dont l'objet sera déterminé par accord mutuel. 

Article III 

1. Les organes désignés en vue de l'application de la présente Convention sont : 
Pour la Partie néerlandaise, le Ministre de la défense du Royaume des Pays-Bas ; 
Pour la Partie russe, le Ministère de la défense de la Fédération de Russie. 
2. Les organes désignés concluent un accord exécutif pour chaque projet. Des 

aspects plus précis de la coopération sont déterminés en commun par lesdits organes 
désignés. 

3. L'organe autorisé de la Partie néerlandaise consulte l'organe autorisé de la Partie 
russe au sujet des spécifications devant faire l'objet d'un appel d'offres public en vue de 
l'exécution des travaux prévus, qui devront être approuvées. 

Des sous-contrats se rapportant à la mise en œuvre des projets peuvent être conclus 
avec des entreprises russes auxquelles la Partie néerlandaise s'efforce de confier 
l'exécution de projets. 

Article IV 

Conformément à sa législation interne, la Partie russe délivre rapidement et sans frais 
les visas requis aux représentants officiels de la Partie néerlandaise chargés de la mise en 
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œuvre de la présente Convention et, veille à leur assurer un accès aux sites d'exécution 
des projets entrepris en vertu de la Convention. 

Article V 

Les Parties veillent à ce que l'assistance fournie au titre de la présente Convention 
(ou au titre d'accords exécutifs qui seraient conclus à l'avenir) ne soit utilisée qu'aux 
seules fins prévues dans la Convention. 

Article VI 

1. Les organes autorisés des Parties se fournissent mutuellement les informations 
d'ordre technique et autres que les Parties estiment nécessaires à la bonne marche de 
chaque projet particulier. 

2. Les Parties assurent la confidentialité des informations acquises dans le cadre de 
la coopération et, en vue de maintenir le niveau convenu de confidentialité convenu, 
n'autorisent la divulgation de telles informations à une tierce partie qu'avec le 
consentement écrit de l'autre Partie. 

3. Toute information, fournie en vertu de la présente Convention ne sera utilisée 
qu'aux seules fins prévues dans la présente Convention. 

Article VII 

1. La Partie russe exempte du paiement des droits de douane et autres taxes et 
redevances les équipements et autres matériels fournis par la Partie néerlandaise dans le 
cadre de la mise en œuvre de tout projet entrepris en vertu de la présente Convention. 

2. À l'achèvement du projet, les droits sur tous les équipements et matériels fournis 
par la Partie néerlandaise seront transférés à la Fédération de Russie, à moins que les 
Parties n'en conviennent autrement. 

Article VIII 

1. La Partie néerlandaise et ses représentants officiels participant à la fourniture de 
l'assistance technique prévue au titre de la présente Convention n'encourent aucune 
responsabilité civile du fait du décès ou de blessures ou de dommages aux biens d'un 
tiers résultant de tout acte ou omission en rapport avec les tâches exécutées sur le 
territoire de la Fédération de Russie, à l'exception des dommages entraînés par : 

a) Une faute intentionnelle ou une faute lourde ; 
b) Un accident de la route causé par un véhicule appartenant à un représentant 

officiel de la Partie néerlandaise ou utilisé par la lui, lorsque les dommages ne sont pas 
couverts par l'assurance en responsabilité civile. 

2. La Partie russe n'intente aucune action en justice à l'encontre de le Partie 
néerlandaise ou de ses représentants officiels participant à la fourniture de la coopération 
technique prévue au titre de la présente Convention et s'engage à régler toutes 
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réclamations qui pourraient être soumises par des tierces parties dans les cas évoqués au 
premier paragraphe du présent article. 

3. Le présent article ne s'applique aux obligations contractuelles. 

Article IX 

La présente Convention n'affecte pas les droits et obligations des Parties découlant 
d'autres accords internationaux conclus par elles. 

Article X 

La présente Convention peut être revue par accord entre les Parties. 

Article XI 

1. La présente Convention est conclue pour une durée indéfinie. L'une ou l'autre des 
Parties peut la dénoncer moyennant une notification adressée à l'autre Partie cinq (5 ans) 
après son entrée en vigueur, auquel cas la Convention viendra à expiration dans les six 
(6) mois à compte de la date de la notification. 

2. L'expiration de la présente Convention n'affectera aucune obligation touchant tout 
projet dont l'exécution aura commencé au cours de la période de validité de la 
Convention. 

Article XII 

La Convention s'appliquera sur une base provisoire à compter du premier jour du 
deuxième mois suivant la date de sa signature et entrera en vigueur le premier jour du 
deuxième mois à compter de la date de la dernière des notifications écrites par lesquelles 
les Parties se seront fait savoir mutuellement que les procédures internes requises pour 
l'entrée en vigueur ont été accomplies. 

FAIT en double exemplaire à La Haye, le 22 décembre 1998, dans les langues 
néerlandaise et russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :  
J. J. VAN AAARTSEN 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie :  
ALEXANDER G. KHODAKOV 




